
Le règlement intérieur doit-il être rédigé dans plusieurs langues
au Luxembourg ?

Réponse courte

Le règlement intérieur n'a pas à être obligatoirement rédigé dans plusieurs langues au Luxembourg. Aucune

disposition légale n'impose une langue spécifique pour ce document.

Toutefois, pour être opposable à un salarié, le règlement doit lui être communiqué dans une langue qu'il

comprend effectivement. Ce principe découle du droit commun des obligations et de la jurisprudence : un

document ne peut produire d'effets juridiques à l'encontre d'une personne qui n'a pas pu en saisir le contenu.

Si l'entreprise emploie des salariés ne maîtrisant pas la langue du règlement, l'employeur doit fournir une traduction

fidèle dans une langue comprise par ces salariés. À défaut, le règlement ne leur serait pas opposable, notamment en

cas de sanction disciplinaire.

Le Luxembourg étant un pays multilingue avec 47% de travailleurs frontaliers et une main-d'œuvre diversifiée, il est

fortement recommandé de rédiger ou traduire le règlement intérieur dans les principales langues comprises par le

personnel (français, allemand, anglais, portugais, luxembourgeois).

Définition

Le règlement intérieur (ou règlement d'ordre intérieur) est un document écrit établi par l'employeur qui fixe les

règles générales et permanentes relatives à l'organisation du travail, à la discipline, à la sécurité et à la santé au

sein de l'entreprise. Il s'impose à l'ensemble des salariés et complète le contrat de travail individuel.

L'opposabilité désigne la capacité juridique d'invoquer un document à l'encontre d'une personne. Pour qu'un

règlement intérieur soit opposable à un salarié, ce dernier doit avoir pu effectivement en prendre connaissance et

en comprendre le contenu dans une langue qu'il maîtrise.

Le principe de compréhension effective impose que tout document ayant vocation à créer des obligations pour

le salarié soit accessible dans une langue que celui-ci comprend. Ce principe résulte du droit commun des

obligations et s'applique par analogie au règlement intérieur.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Conditions d’exercice

Situation Obligation de traduction Conséquence en l'absence

Salarié comprend la langue du règlement Non
Règlement pleinement

opposable

Salarié ne comprend pas la langue Oui, traduction nécessaire Règlement inopposable

Sanction disciplinaire fondée sur le

règlement
Langue comprise obligatoire Sanction annulable

Litige devant tribunal du travail
Preuve de compréhension

requise

Employeur en position

défavorable

L'élaboration d'un règlement intérieur n'est pas légalement obligatoire au Luxembourg, quel que soit l'effectif de

l'entreprise. Lorsqu'il existe, il doit être communiqué de manière effective et compréhensible aux salariés concernés.

Le Code du travail luxembourgeois n'impose pas de langue spécifique pour le règlement intérieur. L'exigence de

compréhension découle du principe général de l'opposabilité : un document ne peut être opposé à une personne

qui n'a pas pu en prendre connaissance dans une langue qu'elle maîtrise.

En pratique, les trois langues administratives du Luxembourg (français, allemand, luxembourgeois) sont privilégiées,

mais l'anglais et le portugais sont également couramment utilisés compte tenu de la composition du marché du

travail.

Modalités pratiques

Étape Action Recommandation

1. Analyse linguistique
Identifier les langues comprises par le

personnel

Enquête RH ou questionnaire

d'embauche

2. Rédaction initiale
Version principale (généralement français ou

allemand)
Clarté, précision juridique

3. Traduction

professionnelle
Versions dans les langues nécessaires Traducteur juridique spécialisé

4. Validation juridique Vérification cohérence entre versions Avocat en droit du travail

5. Communication

individuelle

Remise dans la langue appropriée à chaque

salarié
Accusé de réception signé

6. Archivage sécurisé Conservation versions + accusés de réception Durée du contrat + 10 ans
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En pratique, le choix de la ou des langues dépend de la composition linguistique du personnel. Une entreprise

comptant des salariés de nationalités diverses devra multiplier les versions linguistiques pour garantir l'opposabilité

universelle du règlement.

L'employeur doit s'assurer que chaque salarié reçoit le règlement intérieur dans une langue qu'il maîtrise. Un accusé

de réception signé mentionnant explicitement la langue de la version remise constitue une preuve essentielle en

cas de litige.

Les juridictions du travail luxembourgeoises vérifient systématiquement la réalité de la compréhension par le salarié

lorsqu'une sanction disciplinaire est contestée. L'employeur supporte la charge de la preuve de la communication

effective et compréhensible.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de procéder à une analyse linguistique de l'effectif dès l'embauche pour identifier les

langues effectivement comprises par les salariés. Cette information doit être documentée dans le dossier personnel.

Lorsque plusieurs langues sont couramment utilisées dans l'entreprise, il est conseillé de rédiger le règlement

intérieur dans chacune de ces langues. Privilégier les traductions professionnelles plutôt que les traductions

automatiques pour éviter les imprécisions juridiques.

L'affichage du règlement dans les différentes langues pertinentes doit être assuré dans les lieux accessibles à tous

les salariés (salle de pause, vestiaires, entrée, panneaux d'affichage). Cette mesure renforce la preuve de

communication.

Conservez une traçabilité stricte des versions linguistiques du règlement intérieur et obtenez un accusé de

réception signé de chaque salarié mentionnant la langue comprise. En cas de litige, l'employeur qui ne peut prouver

la remise dans une langue comprise s'expose à l'inopposabilité du règlement.

En cas de mise à jour du règlement intérieur, toutes les versions linguistiques doivent être actualisées simultanément

et communiquées à nouveau avec accusés de réception.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois
Absence de disposition légale imposant une langue spécifique pour le

règlement intérieur

Principe général du droit des

obligations

Un document ne peut être opposé à une personne qui n'a pas pu en prendre

connaissance et en comprendre le contenu

Jurisprudence luxembourgeoise
Les tribunaux du travail vérifient la compréhension effective par le salarié et

peuvent écarter l'application de clauses non comprises

Article L.414-3
Consultation de la délégation du personnel sur l'élaboration ou la modification

du règlement intérieur

Loi du 24 février 1984 sur le

régime des langues

Français, allemand et luxembourgeois sont les trois langues administratives du

Luxembourg

L'absence de traduction dans une langue comprise par le salarié entraîne l'inopposabilité du règlement intérieur à son égard,

notamment en matière disciplinaire. L'employeur ne pourra alors pas fonder une sanction sur une disposition que le salarié ne pouvait

comprendre. Cette inopposabilité peut également affecter la validité de procédures liées à la sécurité, aux horaires ou aux conditions

de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

